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LA NHPPA ANNONCE LE LANCEMENT DE LA TROISIÈME PÉTITION SUR PAPIER EN IMPORTANCE
AU CANADA ET LE PLUS GRAND ÉVÉNEMENT SUR LA SANTÉ AU MONDE

L’Association de protection des produits de santé naturels (NHPPA)i a annoncé que la pétition citoyenne en 
faveur de la Charte de la liberté de choix en santé (Charte des droits en santéii) sera portée d’un bout à l’autre 
du pays et quittera Victoria, en Colombie-Britannique, le 4 octobre 2025 pour atteindre sa destination sur la 
Colline du Parlement à la fin d’octobre. 

La pétition citoyenne sur papier en faveur de la Charte des droits en santé est la troisième en importance au 
Canada et compte à ce jour déjà plus 147 000 signatures.

La Charte des droits en santé codifie nos droits actuels en matière de santé.  Elle précise en outre que le 
gouvernement fédéral doit agir en faveur de la population canadienne dans sa réglementation sur les remèdes 
naturels et traditionnels.  Présentement, le gouvernement fédéral n’est pas tenu légalement de chercher à ob-
tenir des résultats bénéfiques en santé ni même d’agir dans l’intérêt public dans la réglementation des remèdes
naturels et traditionnels.iii

Le périple de la Charte des droits en santé au Canada durera trois semaines. Pendant cette tournée, la NHPPA 
tiendra le plus grand événement qui soit sur la santé (appelons-le le plus grand Salon itinérant de la santé au 
monde) et proposera des exposés par :

- des citoyennes et citoyens canadiens qui utilisent des remèdes naturels et traditionnels,
- des experts de renom en santé, 
- des praticiens de la santé qui expliqueront leurs traditions médicinales  et les succès qu’ils obtiennent,
- des détaillants de produits de santé naturels qui parleront de leurs succès, de l’aide qu’ils offrent à leurs 

clients et des défis auxquels ils font face présentement,
- des experts des questions légales et réglementaires sur les droits en santé, la censure d’information 

véridique en santé et le contexte réglementaire actuel.

Le Salon itinérant de la santé est le premier au monde à donner à des citoyens canadiens ordinaires l’occasion 
de parler de leur parcours en santé.  Le Salon de la santé et la tournée de la Charte des droits en santé ont pour
objet de mieux faire connaître à la population canadienne nos traditions en santé naturelle et traditionnelle et 
de mettre leurs avantages en valeur.  
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i https://nhppa.org/fr/accueil
ii https://www.charterofhealthfreedom.org/fr/la-petition/
iii Ni la Loi sur les aliments et les drogues ni le Règlement sur les produits de santé naturels n’imposent à Santé Canada 
l’obligation d’obtenir des résultats bénéfiques en santé ou même d’agir en faveur de l’intérêt public - 
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/f-27/index.html - https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2003-196/index.html.
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